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COMPOST
PLUS LA QUESTION !

Les collectifs
Pour les logements collectifs, l’installation des 
composteurs doit se faire dans le cadre d’un  
projet sur site car l’utilisation d’un composteur 
permet de produire son propre engrais 100%  
naturel. Il faut donc avoir sur place une utilisation de 
cet engrais soit par l’intermédiaire d’un jardin parta-
gé soit par exemple de l’amendement des espaces 
verts ou des jardinières. Une solution pour l’apport et 
le stockage de matières sèches est souhaitable.
Pour les collectifs, il faut donc que le projet soit 
porté par plusieurs personnes / foyers pour en  
assurer sa pérennité.
En effet, ce compost obtenu ne sera pas collecté par 
le SMAV. Il y aura peut-être possibilité de trouver des 
partenariats avec sa commune ou les jardins fami-
liaux pour utiliser ce compost.

Bon à savoir !
Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités sont dans 
l’obligation de proposer une solution de tri à la 
source aux usagers et non aux usager(e)s d’être obli-
gé(e)s de trier leurs biodéchets.
En effet, c’est au SMAV de proposer aux foyers des 
moyens, tels que les composteurs (voir encart), pour 
permettre ce tri en amont de votre poubelle grise.
Le SMAV traitant déjà les déchets fermentescibles 
qui sont présents dans les Ordures Ménagères, il a 
été acté par les élus du SMAV que les biodéchets 
peuvent continuer à être déposés dans votre bac 
gris. Ces derniers seront traités dans le Centre de Tri 
des Ordures Ménagères du SMAV valorisant ainsi 
38 000T d’ordures ménagères dont 8000T tonnes 
de matières organiques chaque année.

Ça réduit ses déchets,
C’est ça en moins à incinérer,
On apprend de la nature,
Ça fait du bien à notre jardin.

J’EN VEUX UN !
Les composteurs sont dis-
ponibles en recycleries. Aus-
si, nous vous invitons à vous 
rendre en recyclerie d’Ar-
ras muni d’un justificatif de 
domicile. Ces composteurs 
sont au tarif de 35€ (Règle-
ment par CB ou espèces) 
pour une contenance de 
400L. 

21 avenue F. Lobbedez 
Arras 
Du mardi au vendredi 
de 13h à 18h
Le samedi de 9h à 13h

Rue A. de Musset 
Arras
Mardi, jeudi et vendredi
de 13h à 18h
Le samedi de 9h à 13h



C’EST DANS LA BOITE... ou pas !

Tu rentres 
Déchets de cuisine
-  Epluchures fruits et légumes, 

(y compris agrumes)
- Restes de fruits pourris ou cuits,
- Pain humidifié
-  Marc de café et sachet de thé, 

(sans l’agrafe)

Déchets ménagers 
non alimentaires
- Mouchoirs en papier,
- Essuie-tout,
- Papier journal,
-  Carton brun, 

(Rouleau WC, boite d’oeufs)
- Plantes d’intérieur,

Déchets de jardin
- Feuilles mortes,
- Petits branchages,
- Paille, foin,
-  Copeaux et sciure, 

(non traité)
- Ecorces

TRI TIME, you put in the composteur !*

Tu rentres pas
- Verre,
- Métaux,
- Plastiques,
- Tissus,
- Poussières et sac aspirateur,
- Couches culotte,
- Produits chimiques,
- Bois vernis,
- Etiquettes de fruits/légumes,
- Grosses branches,
- Mégots de cigarette

Le faux ami qui vous lâche !  
Le sac plastique dit «compostable» 
reste du plastique ! Alors c’est gentil 
mais non merci.

A composter avec modération
-  Reste de repas, 

(viande, poisson, crustacés, coquilles d’oeufs 
ou de noix, laitage, pâtes, riz,...)

-  Litière végétale biodégradable 
(sans excréments)

- Tonte de pelouse,
- Mauvaises herbes,
- Plantes malades

RAT LE BOL !

Dans la série «Régis est un bon»
Aujourd’hui Régis s’est procuré un composteur dans une des recycleries du SMAV. 
Il n’a pas forcément la main verte mais il se dit que c’est toujours ça de pris pour 
réduire ses déchets. Et que c’est bien aussi d’apprendre de la nature. Mais Régis 
a entendu parlé des rats et il n’aime pas les rats Régis. Alors pour éviter que les  
rongeurs ne l’embêtent, il ne met presque pas de restes de repas dans son com-
posteur et s’il y a un peu de viande, de poisson ou de laitage, Régis les met dans le 
centre du tas, hors d’atteinte des nuisibles. Bien vu Régis !  

C’est le 
temps moyen 

qu’il faut 
pour obtenir 

un compost mûr.

12
mois

Mélanger et découper 
le bon mix des apports
50% secs
50% humides

Aérer le compost
pour éviter les 
mauvaises odeurs

Surveiller l’humidité
Ni trop sec, 
ni trop humide

Exemple d’apports
Matières humides
- Feuilles fraiches,
- Epluchures,
- Marc de café,
...

Matières sèches
- Tailles et branchages,
- Feuilles mortes, 
- Herbes sèches,
- Papiers journaux,
- Cartons bruns,
- Serviettes papier,
...

Les remèdes
Symptômes Problème Solution
Odeur désagréable 
Présence de 
moucherons en 
grande quantité

Manque d’air 
ou trop d’eau

Retourner le tas et 
ajouter des matériaux 
grossiers ou riche en 
carbone 
(sciure de bois, paille, feuilles)

Matières dures 
et volumineuses

Difficile à composter 
et à mélanger

Les broyer ou 
les couper en 
petits morceaux

Filaments blancs 
dans le compost 
(développement 
de champignons)

Compost trop riche 
en matières brunes, 
dures et très sèches

Ajouter des matières 
vertes et humides, 
arroser et brasser 
l’ensemble du tas

Compost pâteux
Jus d’écoulement

Manque d’air et trop 
d’humidité

Laisser sécher 
et aporter des 
matières sèches

*Triez, mettez dans le composteur.


